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 Un prêt relais de 200 000.00 € a été contracté au-
près du Crédit Mutuel dans l’attente du versement des aides 
qui contribueront à financer intégralement la Halle Place du 
Foyer et l’aire de jeux. 
 Comme chaque année le Conseil Municipal décide la 
mise à disposition gratuite du Foyer Saint-Georges pour les 
Animations d’été organisées par la Communauté des Com-
munes selon le planning suivant : 
Du 10 au 13 juillet de 10h à 11h30 Eveil Judo 
Du 17 au 20 juillet de 10h à 11h15 Baby Gym 
Le 21 juillet de 9h30 à 16h30  Cuisine 
 Le Conseil Municipal accorde la location du foyer le 
26 mai au tarif de 110.00 € pour l’organisation de la réunion 
publique du parti Unser Land dans le cadre des élec-

tions législatives. 
 

 L’association Sundgauer KLIKA a 
transmis à la Commune le Procès-verbal de 

son assemblée générale constitutive en vue du ver-
sement de la subvention dédiée à chaque association..  

    
 

 

 

 

Le mandat des délégués au Bureau de l’Association Foncière, d’une durée de six ans, est arrivé à son terme. Pour 
renouveler ce Bureau le Conseil Municipal propose les personnes suivantes : 
Délégués titulaires :    M. Joseph MISSLIN ; 
     M. Roger OTT ; 
     M. Jean-Louis RUCKLIN ; 
Délégués suppléants :    M. Thierry RICHART ; 
     M. Jean-Pierre GESSER. 
 Monsieur Thomas ZUNDEL, l’organisateur de la Foire aux foins a transmis le dossier de sécurité à la Sous-
préfecture. Pour simplifier les procédures, Monsieur le Maire propose qu’à l’avenir le dossier de sécurité soit instruit par la 
Mairie.  
 
 
 
 
 
 

 La balade du 7 mai organisée par Caroline Radoch et Gérard Vetter a connu un franc succès. Une 60 taine de dur-
menachois sont partis à la (re)découverte de leur patrimoine forestier, patrimoine exceptionnel qui a par ailleurs fait l’objet 
d’un dossier dans le numéro 72 de Saisons d’Alsace. 
 Cet article rédigé par Eric Ausilio, Directeur de la Maison de la Nature du Sundgau et Sabine Drexler présente une synthèse 
des données historiques en possession de la commune ainsi que les témoignages de plusieurs habitants. 
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AFFAIRES FORESTIERES 

La cabane de Claire Jehl  
a été élue le 28 juin,  

elle sera construite à l’Inseli  
lors de la Journée citoyenne 2018. 
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Les éléments de l’aire de jeux ont été mis en place, l’engazonnement se fera très prochainement. Une clô-
ture provisoire sera installée le long de l’Ill en attendant que le remblai se tasse, l’entreprise mettra en place un 
panneau précisant les heures d’ouverture de 9h à 22h. Deux aides de 5 000€ ont été attribuées par le Député Jean-
Luc Reitzer sur sa réserve parlementaire et par  la Conseillère départementale  Sabine Drexler sur son fonds canto-
nal. 

 
Pour finaliser la demande de subvention relative à la halle place du foyer auprès du Fonds Européen Agri-

cole pour le développement rural, un calendrier prévisionnel d’animation de la Halle a été demandé.  Le projet a 
été présenté aux Commissions thématiques du GAL Sundgau 3F par Mme Sabine DREXLER et Monsieur le Maire. 

 
Les  inscriptions pour la Journée citoyenne parviennent en mairie et des réunions régulières réunissent les 

différents référents en vue de la journée du 27 mai. 
 
La propriété de Monsieur Joseph NIEFERGOLD sise au 20, rue de l’Ill pourrait être mise en vente suite au 

décès de Madame Marguerite MULLER. Considérant qu’il y aurait  là la possibilité d’aménager le carrefour  pour 
donner une meilleure visibilité ainsi qu’un meilleur accès aux véhicules venant de la rue de l’Eglise et de désengor-
ger la Rue de l’Ill avec la création de nouveaux parkings , le Conseil Municipal envisage  en cas de vente, de préemp-
ter partiellement ou en totalité la propriété  

 
 
 

 
 
Le Conseil Municipal décide la Mise en place de l’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) et la 
Mise en place du Complément Indemnitaire Annuel (CIA) lié à l’engagement professionnel du personnel commu-
nal et à sa manière de servir. 
 

 
 
 

Madame Sabine DREXLER communique au Conseil municipal le compte rendu de la réunion du 30 mars 
2017, concernant la Construction d’une nouvelle école élémentaire : Les représentants du SIAS et des communes 
du RPI, un représentant de L’ADHAUR ainsi que le Directeur de l’école Monsieur Froehly se sont réunis le mardi 04 
avril à la Mairie de DURMENACH. Un avant-projet sommaire est en cours d’élaboration par l’ADHAUR. 

La Maison des aides-maternelles de Roppentzwiller n’accueillera plus que les élèves de petite section pour 
le repas de midi. Le directeur prendra sa retraite à la fin de l’année scolaire, pour le moment on ne connait pas en-
core le nom de son successeur. 

Les élèves continuent à venir trop tôt à l’arrêt de bus et pour certains se mettent en danger. Une informa-
tion aux parents pour les comportements dangereux ou inappropriés sera faite par le SIAS.  
 

 

 

 

 

 
 

 

 

Considérant qu’il est de l’intérêt de l’enfant de conserver le mercredi vacant afin de maintenir une coupure dans la 
semaine et de l’intérêt de la commune de limiter les coûts liés aux de transport scolaire,  le Conseil Municipal, à 
l’unanimité donne un avis favorable à la répartition des heures de cours en école maternelle et élémentaire sur 
l’ensemble du RPI Bouxwiller-Durmenach-Roppentzwiller-Werentzhouse sur huit demi-journées (soit les lundi, mar-
di, jeudi et vendredi) à partir de la rentrée 2017-2018.  
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Une fiche « éclairage rue de l’Ill » ainsi qu’une fiche « Baie vitrée de la façade de l’atelier communal » ont été 
élaborées et transmises au PETR en vue d’une demande de subvention dans le cadre  de la transition énergétique. Des 
demandes seront également déposées pour l’isolation des combles de l’Eglise et de l’ancienne école élémentaire. 

 
 
 

Journée Citoyenne : l’édition 2017 a été une belle réussite en dépit du fait qu’elle se soit tenue lors du Pont de 
l’Ascension, un chaleureux merci à tous les participants. Le 28 juin, la commune organisera une élection en vue de choi-
sir la cabane qui sera construite en 2018. Les électeurs seront les durmenachois entre 6 et 14 ans (voir l’article ci-
dessous). 

Labellisation de la forêt des mélèzes : Le 29 juin une délégation de l’association A.R.B.R.E.S. visitera la forêt du 
Kuhwald auquel elle attribuera le label « Ensemble Arboré Remarquable ». Les conseillers municipaux et le personnel 
communal sont mobilisés aux côtés des bénévoles et en particulier de Robert Niefergold et Ernest Roemer pour organi-
ser cette journée. 

Don d’une parcelle forestière : M. Claude BLUMBERGER propose que la commune devienne propriétaire  d’une 
parcelle forestière  d’une contenance de 49 ares située le long de la route départementale 432. Monsieur le Maire se 
rapprochera de Monsieur Blumberger pour évoquer les modalités de cette cession. 

Mise à disposition du Foyer Saint-Georges.  
L’Association O2 Fitness demande une extension de leur réservation aux lundis et jeudis de 20 H à 21 H, ainsi 

que la possibilité de reconduction tacite de cette réservation. 
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